
   

 

 
 
 

Comité Directeur du 04 Juillet 2022 à Ribeauvillé 
 
Présidence :  
Michel Aucourt 
Présents :  
André Hahn - Anthony Hernu– Richard Godié – Vincent Milliet – Roland Mehn - Pascal Fritz - 
Huguette Ueberschlag – Ralph Spindler - François Marcadé 
Excusés : Claude Arnold – Marc Hoog - Caroline Deubel - Remy Siedel - Malik Bouacida 
Participent : Jacky Humler – Cyrille Jehl – Fabien Gensbittel – Christophe Carbiener – Yann 
Leroy (Président du District de Meurthe et Moselle) 
 
Début de réunion : 19h00 

 
1. Informations du Président 

 

• Approbation du PV du 30 mai 2022 à l’unanimité 

• Le Comité Directeur salue Jorge De Carvalho, représentant du club de l’AS Ribeauvillé 
et le remercie pour son accueil.  

• Le Comité Directeur souhaite la bienvenue à M. Yann Leroy, Président du District de 
la Meurthe et Moselle, qui nous fait l’amitié de participer à notre réunion. Il prend la 
parole pour nous présenter son District. 

• Le Président fait un état d’avancement du projet de la mandature et des actions mises 
en œuvre tout au long de la saison. 
Il demeure toutefois des points d’amélioration à déployer, notamment sur l’organisation 
et la gestion des territoires qui permettra une meilleure lisibilité vers les clubs. 

 
2. Informations administratives 

 

• Le Comité Directeur prend connaissance des calendriers 2022-2023 seniors 
Masculin, Seniors Féminin et Jeunes. Il valide la proposition après quelques 
modifications de dates 

• Organisation des commissions : 
o Le Comité Directeur valide la nomination de Sandra Loos et Maxime Hoog au 

sein de la Commission des Compétitions Seniors 
o Le Comité Directeur prend note de la sortie de Jacky Weltin de la Commission 

des Compétitions Seniors. Il le remercie pour tout ce qu’il aura apporté à la 
commission. Il le nomme au sein de la Commission de Discipline 68 

o Le Comité Directeur valide la nomination de Léonor Cochin et Aloys Gensbittel 
au sein de la Commission des Compétitions Jeunes 68 

o La Commission prend note de la démission de Philippe Petitgenay de la 
commission Sportive jeunes 68. Il le remercie pour tout ce qu’il aura apporté 
au football alsacien. 

o Le Comité Directeur valide la nomination de Nicolas Schwartz comme 
coadministrateur du territoire Pays de Colmar 

• Le Comité Directeur étudie la demande de dérogation des SR Baerenthal de jouer en 
championnat Alsace. Avis favorable pour évoluer en Seniors Féminines à 8. Le 
dossier est renvoyé au District Mosellan de Football pour validation définitive. 

• Le Comité Directeur étudie la demande de dérogation de LM Walscheid de jouer en 
championnat Alsace. Avis favorable pour évoluer en Seniors Féminines à 8. Le 
dossier est renvoyé au District Mosellan de Football pour validation définitive. 
 

• Le Comité Directeur étudie la demande du groupement GJAN pour le maintien de 
l’équipe U15 en D1 ; Le CD ne peut pas y donner une suite favorable. 

• Le Comité Directeur étudie la demande de l’AS Ottrott afin de bénéficier des 
dispositions de l’article 117-d des Règlements Généraux de la FFF. Le CD du district 



d’Alsace, compte tenu de la situation particulière du club et de sa reprise en District 5 
dit que le club est à considérer en reprise d’activité au regard de l’article 117-d des 
Règlements Généraux de la FFF, donne un avis favorable à cette requête et transmet 
au Comité Directeur de la LGEF ainsi qu’au service des licences pour prise en 
compte.  

• Réunions de calendrier entre clubs : Une expérimentation va être entamée sur la 2e 
partie de saison avant d’envisager un déploiement plus large à l’été 2023. 

 
3. Point sur les territoires 

 
Le Comité Directeur fait un bilan de la saison écoulée. Il se félicite de l’avoir vu se tenir dans 
sa totalité sans perturbations sanitaires. 
Il adresse ses plus sincères remerciement à tous les bénévoles de commissions qui œuvrent 
au quotidien pour permettre à notre football de se jouer dans les meilleures conditions. 
Il remercie toute l’équipe administrative pour son professionnalisme, sa grande disponibilité et 
sa valeur de service aux clubs. 
 
Le projet 2020-2024 comporte 2 axes principaux : 

• Mettre en œuvre une sortie apaisée de la Ligue du Grand Est 

• Déployer la structuration des territoires 
 

Le premier axe est bien avancé avec une Assemblée Générale qui l’a conforté grâce à 
l’expression à 93% favorable à la poursuite du projet Ligue d’Alsace. Des contacts sont pris 
tant au niveau de la Fédération qu’au niveau politique. Une décision devrait être arrêtée d’ici 
fin 2022. 
 
Pour le 2e axe, la ligne directrice est connue et les expérimentations de structuration d’une 
offre de service en proximité montrent de bons résultats sur les territoire « laboratoires » que 
sont Bruche Ackerland et Alsace Nord. 
Il faut maintenant ajuster et mettre les moyens sur les autres territoires pour parvenir à 
déployer uniformément les meilleures initiatives. 
De nombreuses remontées des administrateurs font état de difficultés à organiser et 
coordonner l’action entre les différents acteurs des territoires. De plus, la taille de certains 
territoires nécessite un renforcement de l’équipe pour administrer et animer. 
Pour autant, la politique des territoires est en route et beaucoup de choses ont déjà été faites. 
Cela dit, de nombreux freins doivent encore être levés en convainquant en interne et vers nos 
clubs. 
Le service communication du District va travailler sur un organigramme des territoires en ligne 
afin que chaque dirigeant de club ait la capacité d’identifier la personne la plus à même de 
répondre à sa question, en proximité 
 

4. Divers 
 

ETR (Cyrille Jehl) :  
Point sur les formations BMF, BMFA et BEF, BEFA.  
26 modules de formation ont été mis en place pour la saison prochaine. Cela représente une 
hausse importante de l’offre de formation technique 
L’équipe technique déplore le faible nombre de clubs qui se sont impliqués dans la démarche 
U11. 
 
Point FAFA (Huguette Ueberschlag) :  
Nous avons pu bénéficier d’une 2e rallonge qui a permis à l’Alsace de présenter 27 dossiers 
en tout pour une enveloppe totale de 373500€ 

 
 

Fin de la réunion à 21h00 
 
                Le Président,           Le Directeur, 
                Michel Aucourt                 Christophe Carbiener 


